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Chambre des Représentants~ 

SKSSIOl'I I>R i 876-i 877. - 
COMMISSION DES PÉTITIONS DU MOIS DE FÉVlUER. 

FEUILLETON AU ~o· ~JARS 4877. 

PÉTITIONS ·sun LESQUELLES LA COMMISSION A STA.TUÉ. 
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8274. Par pétition du 50 janvier f 877: 
Le sieur Bcusen se plaint du cumul de fonctions 

exercées par l'instituteur communal de Fall-Mhecr et prie 
la Chambre de Je faire cesser. 

Dtc1srnN : Rem,oi à 111. le :llinù:t1·e ,le l'Intérieur. 

2. 8296. Pnr pétition du 5 février f 877, 
8544. Le sieur De Kerf, ancien commissaire de police à Binche, 

prie la Chambre d'ordonner une enquête au sujet de sa 
destitution. 

DÉcISION : Ordre du jour. 

5. 8297. 

4. 8298. 

Par pétition du 5f janvier 1877, 
Le sieur Kreins. sergent, détenu à fa maison cellulaire 

de Bruges: expose des faits qui se sont passés à son 
régiment et demande que justice lui soit faite. 

Décrsrox : Renvoi à M: le /Jlitiistre de1lœ Guerre. 

Par pétition du fj février 1877, 
Le sieur De \Vit, maçon à l\foorscl ~ réclame l'inter 

vention de 1n Chambre pour que son fils Jean-Baptiste: 
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. milicien incorporé au régiment du génie, depuis environ 
vingt-neuf mois. soit renvoyé en congé illimité. 

Dscrsrox : Renvoi ci bl. le lflini.'$h·e de la Guerre. 

Par pétition du 3 f évricr 1877 ~ 
Des membres de l'association libérale flamande de 

Gand se plaignent qu'à l'enterrement ri\ il de ~I. Pierre 
Devigne-Guyo au cimetière de .\lonl-Saint-Amand 1 le 
bourgmestre de celte commune a interdit les discours 
qu'on devait prononcer, cl demandent qu'il soit pris des 
mesures pour que semblable défense ne puisse se 
renouveler. 

Même demande d'autres habitants de Gand. 

Dtc1S10N : Renvoi à JI. le ,'1 inistre de l'Intérieur. 
Par pétition du 2 février i 877, 
La députation permanente du conseil provincial du 

Hainaut réclame l'intervcntiou de la Chambre afin d'ob 
tenir la liquidation des arriérés de subsides qui lui sont 
dus par l'État pour les travaux de la voirie vicinale 

DÉc1s10N : Renvoi à t1/. le !1/inistre de l'lntfrieur. 

Par pétition du 2 février i k77, 
Des gardes champêtres dans l'arrondissement de Hasselt 

prient la Chambre de voler une loi qui leur assure un 
minimum de traitement et qui établisse une caisse de 
retraite en leur faveur. 

Même ricmf!nde 1le5 gnrdes ehampêtrr-s de la commune 
de Deux-Acren. 

DÉc1sION: Renvoi à ,tl. le /Jlinislre de l'Intérieur. 

Par pétition du 10 février 1877, 
Des habitants des Haies de Nalinnes présentent des 

observations contre la demande en séparation du hameau 
des Haies de la commune de Nalinnes. 

Dtc1s10N : Renvoi à Jl. le Alinislre de l'Intérieur. 

Par pétition du -15 février 1.877, 
Les membres de l'administration communale de Serin 

champs proposent des mesures pour empêcher la destruc 
tion du gibier par le bricoleur. 

Même pétition de membres des administrations com 
munales de Barvaux , Arville , l\lesnil-Saint- Blaise , 



( ~ ) r ~· i04. l 
~11mér11~ 

du 
f~udl,·l1rn 

Numéro~ 
<lu r·cgi~t r11 d1•< 

pil .tiou«. 

10. 8526. 

H. 8327. 
8405. 
8417. 

12. 8545. 

Chatillon, Mormont, Forville. Bertrix, Harre, Gedinne, 
Scy, Patignies . .MouzaiV<\ Eprave, Grupont, Tellin, Alle, 
Mozet. Hompré, Rosée. Mornimont, Vielsalm, Erezée, 
Mtllempré1 Suint-Médard. Samrée, Recogne, Porcheresse, 
Celles .. Itlenne, Straimont, Resteigne, Ave-et-Auffe, Hnr 
sin, Baillonville: Paliseul, Sugny, Malvoisin, Houyet, 
Bièvre, Mnrtonzlu-Neuvillc, Bomal. :-,aintc-~huic; 1\luno1 

Pussemange, Borloir, Fays-les-Veneurs .. Orchimont: On. 
des conseils communaux <le Bertrix, Offagne, Erneuville, 
Cugnon , Hotton; Amonines , Mont; Suxy , et d'une 
commune non dénommée. 

D.Éc1s10N : Renvoi à ,11. le Ministre de l' Intérieur, 

. Par péiition du 8 f évrier 1877, 
Le sieur Morrau , secrétaire du parquet ù Mons: 

· demande que son umtement. soit porté au taux de celui 
des grcfflers adjoints du tribunal. 

D:Éc1s10N: Renvoi â ,1/. le Ministre de la Justice. 

Par pétition du a février 1877: 
Des industriels cl commerçants de Popcringhc deman 

dent lu reprise par l'Élnt des chemins de fer de la Flandre 
occidentale. 

Même demande du sieur Lcmpercur-Clossct et des 
membres de l'administration communale de Bouchnute, 
Capryckc, Lembeke. 

15. 856~. 

14. 8566. 

Dccisios : Renvoi à /Jlll!. les iJlinù:frns de« Fi nanceg 
et des Travaux publics. 

Par pétition du 14 février !877, 
Le sieur Lcmpereur-Closset demande le défrichement 

des terres ineulles. 

Dfo1s10N : Dépôt au bureau des renseignements. 

Par pétition du 20 février 1877, 
Le sieur Dufour, ancien directeur des postes, demande 

que sa pension soit revisèe. 

D~c1s10N : Retwoi à M .. le 1Jlinistre des Truoouo: 
Publics. 

PaJ' pétltlon du 17 février 1877, 
Les membres du bureau de la Fèdération médicale 
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belge prient la Chambre de statuer sur.les propositions 
ayant pour objet la suppression de la patente des médecins. 

I 

HS. ~574. 

m. 859~. 

t7. 8404. 

18. 8415. 

DÉc1s10N : Renvoi à M. le Mt'nistre des Finances. 

Par pétition du 2 l février t 877, 
Des membres de l'administration communale de Vivy 

prient la Chambre de faire hâter la construction de la 
route d'Alle à Munuchent. 

_ DÉc1s10N : Renvoi à /JI. le Ministre des Travaux 
Publics. 

Par pétition du 24 février 1877, 
Le sieur Pauwels, ancien préposé des douanes demande 

une indemnlté ou un secours. 

DÉc1s10N : Renvoi à 1H. le JJJinistr:e des Finances. 

Par pétition du 21> février 1877, 
Le sieur De· Kerf I ancien commissaire de police de 

Binche. demande que ln Chambre ordonne une enquête 
sur les détournements du bourgmestre de cette ville. 

DÉC1sloN : Ordre du jour. 

Par pétition du 2~ février 18771 

Le sieur Dufour, commissaire de police à Saint 
Hubert, demande que la Chambre'nméliore la position des 
commissaires de police et indemnise ceux qui remplissent 
les fonctions d'ofûcier du ministère public près les 
tribunaux de simple police. 

ÜÉc1s10N : Jlenvoi à /JlilJ. les Ministres de l'Intérieur 
etde 'la Jilstice. 
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